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Election du conseil fédéral: 
la voix du peuple
Faut-il faire élire les conseillers fédé
raux  p a r le peup le?  La question  re 
v ien t régu lièrem ent su r  le tap is  d e 
p u is  que lques années à l'occasion 
d 'u n e  vacance gouvernem enta le . Elle 
exprim e une  certaine insatisfaction 
de  l'op in io n  p ub liq u e  et des m éd ias à 
l 'égard  d u  m onopole  d e s  partis  et d u  
parlem ent. Les critères re tenus em p ê 
chen t l'accession à l 'exécu tif des 
h om m es o u  des fem m es les p lu s  com 
p é ten ts  et d e  personnalités po litique 
m en t profilées; fo rm ule  m ag ique, 
n u an ces  p a rtisan es , a p p a r te n a n c e  
cantonale, régionale et m êm e reli
g ie u s e  l im i te n t  s in g u l iè r e m e n t  
l 'éventail d es  papables.
La can d id a tu re  d e  l'in d ép en d an te  
M onika W eber, rappe l d u  d ro it des 
fem m es à siéger au  Conseil fédéral et 
ten ta tive  d e  sanctionner l'échec du  
parti radical, n 'a  p as  trouvé  grâce aux 
yeux  d es  parlem enta ires q u an d  bien 
m êm e elle avait la p référence de 
l 'op in ion , si l 'o n  en  croit les sondages. 
Les socialistes ne voient-ils p as  leurs 
can d id a ts  assez régu lièrem ent b o u 
dés  p a r  la m ajorité  bourgeoise? Et le 
dy n am iq u e  F ranz S teinegger n 'a-t-il 
p a s  é té  sacrifié à K aspar Villiger, un  
politicien que lque  peu  effacé?
Il fau t p o u rtan t b ien  ad m ettre  q u 'e n 
thousiasm es et aversions d u  m om en t 
sont b ien souven t dém en tis  d an s  la 
durée . De T schudi à Stich, en  passan t 
p a r  Willi R itschard, les socialistes o n t 
fini p a r  se féliciter d u  choix d e  leurs 
adversaires. A Flavio C otti, qu i en  
1986 ap p ara issa it com m e un  terne 
carriériste, on  au ra it p référé  a lors le 
jeune Fulvio Caccia aux idées n ova 
trices; or le p rem ier a d ém o n tré  en 
peu  d e  tem ps sa m aestria  d a n s  la d i 
rection d 'u n  d ép a rtem en t difficile et a 
su im p rim er sa vo lonté  politique. Et 
certa ins p réd isen t m êm e q u 'A rn o ld  
Koller, d iscret ju sq u 'à  présen t, va 
éclater d an s  son n o u veau  d ép a rte 

m e n t. A l 'in v e r s e ,  le s  a t te n te s  
éveillées p a r  l'é lection  d 'E lizabeth  
K opp, u n e  p arlem en ta ire  à la sensibi
lité écologiste, o n t été rap id em en t 
déçues.
Le p eu p le  ferait-il m ieux? A ceux qui 
p ré ten d en t que  cette tâche dépasse  la 
capacité d e  d iscernem ent d u  souve
rain , rap p e lo n s l'é lection  popu la ire  
d es  g o u v e rn e m e n ts  can to n au x  et 
l 'équ ilib re  po litique  im posé  p a r  les 
c itoyennes et les citoyens m alg ré  un  
systèm e électoral g énéra lem en t m ajo
ritaire. M ais, à d e  rares exceptions 
p rès —  C ornelia  Fiieg élue au  Conseil 
d 'E ta t so leurois con tre  la volonté de 
son parti —  électeurs et électrices 
a p p u ie n t les cand idat-e-s  officiel-le-s. 
Au n iveau  fédéral, la difficulté d 'u n e  
élection d irecte  résidera it d a n s  la p ro 
tection des m inorités; p o u r  assurer 
u n e  rep résen ta tion  aux  R om ands et 
aux  Tessinois il fau d ra it créer d es  a r 
rond issem en ts  é lectoraux; p o u r ga 
ran tir  u n e  rep résen ta tion  politique 
équ itab le , le systèm e p roportionnel 
serait nécessaire. Des conditions qui 
rig id ifieraien t encore p lu s  le p roces
sus  d e  sélection d es  m em bres du  
Conseil fédéral et qu i renforceraien t à 
coup  sû r  le p o ids  d es  états-m ajors 
politiques.
M ais su rto u t l'é lection  d irecte  du  
g o u v ern em en t cen tral m odifierait le 
fonctionnem ent d es  institu tions.
Le Conseil fédéral, fort d e  sa légitim i
té p opu la ire , verra it sa position  ren 
forcée face au  parlem ent. Est-ce une 
é v o lu tio n  so u h a ita b le , a lo rs  q u e  
l'exécutif, m a in ten an t déjà, d o n n e  le 
ton  et do m in e  u n  législatif de  m ilice 
dém u n i?  C 'est à cette  question  qu 'il 
convien t d e  répondre . Elle n o u s  p a 
ra ît p lu s  im p o rtan te  q u e  celle d 'u n e  
h y p o th é tiq u e  am élio ra tion  de  la q u a 
lité des fem m es e t des hom m es de 
gouvernem ent.

JD



ENQUETE

La nouvelle pauvreté
Dans le domaine social, la nolion de 
«nouvelle pauvreté» (ou les nouvelles 
pauvretés) représente depuis quelques 
années un thème à la mode. Il a été traité 
à maintes reprises dans des congrès, 
journées, colloques et autres séminaires, 
en Suisse et à l ’étranger. Il fait égale
ment l’objet de nombreuses études et en 
particulier d ’un travail de licence qui 
porte sur le cas de la ville de Bienne. Ce 
travail comporte deux parties; la pre
mière traite des aspects théoriques rela
tifs à la problématique en Suisse, la se
conde présente le phénomène et ses 
conséquences par l ’analyse du cas de 
Bienne.
Dans la première partie du travail, on 
définit ce que sont les notions de «pau
vreté absolue et relative». On rappelle 
quels sont les groupes de population les 
plus menacés et quels sont les facteurs 
qui mènent à cette pauvreté nouvelle. 
Plus en détail:
•  La pauvreté absolue fixe le seuil des 
besoins biologiques indispensables à la 
vie humaine, alors que la pauvreté rela
tive prend en compte les biens, les reve
nus qui permettent à l’individu de faire 
valoir ses qualités dans son milieu habi
tuel. Est alors pauvre celui qui possède 
moins que la norme.
•  Les trois groupes particulièrement

menacés sont les adolescents, les fem
mes et les rentiers (personnes âgées et 
handicapées).
•  Enfin, les trois facteurs principaux 
qui mènent à cette pauvreté sont:
—  l’hérédité: les personnes si défavori
sées sur le plan matériel et spirituel 
qu’elles transmettent cet état de généra
tion en génération;
—  la croissance économique: elle gé
nère des travailleurs non qualifiés qui 
restent de pauvres travailleurs toute leur
vie;
—  le chômage: il touche les tranches de 
population et les sexes de manière diffé
rente. Il évoque toutefois le symbole 
d ’une tare pour celui qui en est frappé. 
En ce qui concerne Bienne, on constate, 
dans la seconde partie du travail, que le 
chômage s’est développé au moment de 
la crise horlogère, que les pouvoirs pu
blics ont alors décidé d ’octroyer diver
ses indemnités ou allocations à ceux qui 
étaient frappés. Pour essayer d ’évaluer 
l ’ampleur de la pauvreté à Bienne, deux 
paramètres sont utilisés:
—  le nombre et le pourcentage de per
sonnes bénéficiant de l ’assistance publi
que;
—  certaines statistiques fiscales qui in
diquent la proportion de la population 
en-dessous des seuils de pauvreté.

Pour Bienne, en 1986, on compte ainsi 
près de 4% de personnes assistées et 
environ 20% de la population qui vit 
aux limites du minimum vital. Quel que 
soit le critère choisi, c ’est beaucoup, 
beaucoup trop.
Toutefois, l’écart entre les deux chiffres 
précités, le fait que les résultats d ’autres 
études (celle du Tessin portant sur les 
années 1981/1982 est la plus connue) 
divergent des deux approches rapide
ment décrites ci-dessus, ont poussé la 
Conférence des directeurs cantonaux 
d ’assistance  publique  (CDAP) à 
s’adresser à ses membres, donc aux can
tons, pour établir un inventaire des étu
des réalisées ou en cours et des inten
tions dans ce domaine.
Résultat: une dizaine de cantons sont 
engagés dans ce processus ou vont l’être 
ces prochaines années. La CDAP pro
pose en conséquence une action concer
tée entre cantons, ainsi qu’entre Confé
dération et cantons, afin d ’atteindre un 
degré important de comparabilité. D ’ici 
quelques mois, les organes intéressés 
(cantons, Confédération, milieux scien
tifiques) devraient être invités à une 
conférence afin d ’harmoniser les diffé
rents apports possibles. Les résultats de 
cette concertation devraient alors profi
ter à tous.
C ’est donc dire que le thème de la nou
velle pauvreté va garder de son actualité 
et que nous aurons encore l’occasion 
d ’y revenir.

Biaise Bühler

EN COMPLEMENT A L'EDITO

Un choix limité
Les conditions cumulatives auxquelles 
doit se conformer un-e candidat-e au 
Conseil fédéral restreignent fortement 
le choix du parlement. Restriction am
plifiée encore par la dimension réduite 
du pays. On peut se demander jusqu’à 
quand tiendra la clause cantonale. Ima
ginable: l’abandon de cette clause impé
rative au profit d ’une pratique coutu- 
mière à laquelle le parlement pourrait 
déroger lorsque son application évince
rait un-e candidat-e de valeur. Imagina
ble également: l ’abandon de cette clause 
en cas de candidature féminine: Yvette 
Jaggi aurait pu succéder à Pierre Aubert 
et Cornelia Füeg à Elizabeth Kopp.
Au 19e siècle, les conseillers fédéraux se

présentaient aux élections au Conseil 
national; pas question pour eux d ’être 
réélus à l’exécutif s ’ils n ’avaient pas 
passé avec succès l’épreuve du suffrage 
populaire. Ainsi le conseiller fédéral 
Stefano Franse ini (1848-1857) n ’avait 
pu figurer sur la liste radicale tessinoise 
aux élections fédérales (querelles inter
nes); ce sont les radicaux schaffhousois 
qui le portèrent sur leur liste et les ci
toyens schaffhousois qui l ’élirent au 
Conseil national. Grâce à cette astuce le 
magistrat tessinois put continuer de sié
ger au Conseil fédéral. Réintroduire au
jourd’hui cet usage permettrait-il au 
peuple d ’influencer la composition du 
gouvernement? ■

COURRIER

Lettre à  
René Felber
A propos des déclarations de Klaus 
Jacobi su r le N icaragua (DP 937, 
«US, my love»), Edm ond Kaiser nous 
envoie une copie de la lettre qu 'il a 
adressée à René Felber:

J'ai connu Somoza et Dofia Hope sa 
femme, deux massacreurs et deux fri
pouilles à haute dose.
Dans le même temps, j'ai connu le petit 
peuple du Nicaragua et ses souffrances, 
à haute dose.
Le gouvernement actuel: je ne le con
nais pas.
Mais si «la Contra» est constituée de 
somozistes et que Klaus Jacobi ait vrai-



SM O G  SUR LA VILLE

Après l'alerte...
(pi) Le Conseil d ’Etat genevois a donc 
arrêté une ordonnance pour lutter contre 
l’accumulation de substances polluan
tes en ville en cas de dépassement dura
ble des normes fédérales. Il n ’a pas en
core eu à passer à l’acte, mais tout est 
maintenant prêt, du communiqué aux 
panneaux à placer sur les routes. Ce 
canton fera par ailleurs exception en 
présentant dans les délais, c ’est-à-dire à 
la fin du mois, les moyens qu’il entend 
mettre en œuvre pour respecter les va
leurs contenues dans l’Ordonnance pour 
la protection de l’air (OPAIR), qui de
viendront contraignantes à partir de 
1994.
Si on ne peut qu’applaudir à la prépara
tion de mesures d ’urgence, il ne faudrait 
pas que ces dernières fassent oublier 
que la pollution est un problème à long 
terme. Vues sous un certain angle, les 
mesures coercitives prévues par le Con
seil d ’Etat sont même dangereuses: elles 
accréditent la thèse selon laquelle ce ne 
sont pas vraiment les voitures, les indus
tries ou les chauffages qui sont en cause, 
mais la météo. N ’a-t-on pas vu lundi 
dernier L ’Impartial titrer: «Sécheresse

terminée -  Les problèmes de pollution 
réglés du même coup»? Attention donc 
à ne pas associer pollution et anticy
clone, ce dernier n ’étant que le révéla
teur d’une situation intolérable à lon
gueur d’année. Car la quantité de sub
stances chimiques et polluantes que 
nous rejetons dans l’air ne varie pas 
avec le soleil et la présence d ’un «cou
vercle» brouillardeux ne fait que nous 
obliger à respirer nos propres déjec
tions. Lorsque la marmite n’est plus 
sous pression, les polluants se disper
sent dans l’atmosphère, où ils conti
nuent à poser de graves problèmes: 
pluies acides, effet de serre, empoison
nement des sols.
Nous savons déjà que la généralisation 
du catalyseur ne suffira pas à faire res
pecter les normes fédérales: l’augmen
tation de la motorisation et celle du 
nombre des déplacements annulent une 
partie de l ’effet bénéfique du pot-mira- 
cle; de plus, nombre d’installations in
dustrielles et de chauffage ne sont pas 
suffisamment contrôlées.
Après les mesures d ’urgence, utiles à 
court terme mais sans effet sur la durée,

un catalogue crédible et efficace de me
sures à long terme est donc indispensa
ble, à Genève comme dans les autres 
cantons. ■

Le prix du 
smog

L ’Automobile club de Suisse (ACS) 
et Feu vert ont fait savoir leur opposi
tion au règlement adopté par le Con
seil d ’Etat. Les deux associations re
lèvent notamment que ces mesures 
seraient nuisibles à la productivité de 
notre économie à cause du ralentisse
ment imposé aux déplacements. S ’il 
est certain que l’économie genevoise 
risque de souffrir d ’une éventuelle 
application des mesures d ’urgence 
décidées, l ’absence de mesures ne 
risque-t-elle pas de coûter plus cher? 
Il faut songer à la baisse d ’attractivité 
pour les acheteurs forains, à l ’aug
mentation des maladies dont sont 
victimes les couches les plus sensi
bles de la population, d ’où absen
téisme et interventions médicales 
coûteuses, etc.

ment tenu les propos qui lui sont prêtés, 
il faut nous priver, et priver le peuple 
nicaraguayen, des éminents services de 
Klaus Jacobi.
Ceci, hors de toute politique, même sans 
tenir compte de ce qu'est devenue la 
«politique» de notre pays.
Merci de considérer ces choses.

Edmond Kaiser

VAL D'AOSTE

40 ans
d'autonomie
(icfp) Combien de visiteurs suisses à la 
989e Foire de Saint-Ours, à Aoste, ont 
réalisé qu'ils étaient dans une localité 
qui est tout à la fois le chef-lieu d'une 
région autonome de la République ita
lienne et un avant-poste de la franco
phonie? Ils étaient venus visiter un mar

ché traditionnel et s'ils pensaient y trou
ver des traces de notre langue, ils furent 
surpris de voir des journaux aux titres 
effectivement français: La Vallée, Le 
Progrès, La Vallée d'Aoste, mais de 
constater que les deux premiers étaient 
rédigés essentiellement en italien et que 
le troisième paraît en France. Il y a bien 
quelques textes en français dans les 
hebdomadaires locaux, mais il s'agit 
surtout de pages rédigées par les soins 
du Bureau de presse et de l'Office de la 
langue française de la Présidence du 
Gouvernement régional. Le Moniteur 
Valdôtain, hebdomadaire grand format, 
fait exception parce qu'il a une page en 
français supplémentaire intitulée «Edi
tion pour Martigny et le Valais», preuve 
d'un contact régulier entre les deux ver
sants du Grand-Saint-Bemard. Cela va- 
t-il s'intensifier?
On connaît la route passant par le col, on 
connaît le tunnel routier construit dans 
des conditions inhabituelles grâce à la 
volonté de magistrats peu conformistes

dans certaines de leurs actions. Connaî- 
tra-t-on un tunnel ferroviaire? On en 
avait peu entendu parler jusqu'ici et de 
nombreuses personnes ont été surprises 
par l'information diffusée à ce sujet. Le 
Sénat italien a en fait voté un ordre du 
jour le 19 décembre 1988 déjà où il est 
question de l'étude de faisabilité qui 
«vient d'être achevée avec le canton du 
Valais». Quelle a été la part de Sion 
dans cette étude? On ne la connaît pas 
jusqu’ici. Au surplus, et c'est intéressant 
aussi pour le Simplon et d'autrespassa- 
ges, l’ordre du jour engage le Gouverne
ment italien «à présenter au Parlement 
un rapport sur les initiatives concernant 
les liaisons à travers les Alpes» en plus 
des études en vue de la réalisation du 
Tunnel ferroviaire du Grand-Saint-Ber- 
nard. A noter qu'en tant que région auto
nome, la Vallée d'Aoste fait partie de la 
COTRAO (Communauté de travail des 
Alpes occidentales) et collabore donc 
avec plusieurs de nos cantons romands 
et la région française Rhône-Alpes. ■



QUART D'HEURE VAUDOIS

Les «caisses noires» 
et le Grand Conseil
(ag) L’acquittement de la municipalité de Poliez-Pittet, accusée d'avoir bénéfi
cié d'une «caisse noire» pour financer son voyage de fin de législature, a été 
considéré comme une «vaudoiserie». Chacun savait que les «échutes», supplé
ment de 2% sur la facture des mises de bois, profitaient à ces caisses. Les 
conseils généraux étaient au courant. Mais pourquoi ces recettes affectées ne 
transitaient-elles pas par les comptes? Est-il admissible que des «dons» d'en
trepreneurs ou d'adjudications gonflent aussi la caisse de la municipalité?

Toute cette question avait été débattue 
par le Grand Conseil vaudois en 1961, à 
la suite d'une interpellation du leader du 
POP André Muret.
DP a reconstitué un montage du débat. 
Ce qu’on appelle la vaudoiserie y révèle 
toutes ses composantes: la bonhomie 
certes, mais aussi l'intolérance (c'est un 
popiste qui interpelle), la complaisance 
(ne chagrinons pas ces syndics et muni
cipaux du bon bord), l'autoritarisme (le 
conseiller d'Etat sait qu’il dispose d'une 
majorité-godillots; il joue de cet avan
tage, puis ne daigne même plus interve
nir).

Débat portrait
Tous les passages entre guillemets sont 
extraits des procès-verbaux du Grand 
Conseil.

•  2 mai 1961. L'interpellation suivante 
est déposée sur le bureau du Grand 
Conseil.
«Les soussignés demandent à interpel
ler le Conseil d’Etat sur l'existence de 
“caisses noires” dans certaine commune 
vaudoise.»
Ont signé: MM. Muret, Petit, Crot, Dé
cos terd. (Bruits divers à la lecture du 
libellé de l'interpellation, réd.)

•  22 mai 1961. André Muret déve
loppe.
Il démarre à la vaudoise, avec les plai
santeries traditionnelles sur la symboli
que politique des couleurs. «Nos collè
gues libéraux auraient tort d'y voir au
cune allusion politique et à notre avis on 
pourrait sans inconvénient remplacer 
l’expression de caisse noire par celle, 
par exemple, de caisse verte.»
Il cite les voyages de fin de législature

de la commune de Saint-Cierges (Côte 
d'Azur, Italie, Paris, Belgique, Pays- 
Bas, Espagne, Baléares et maintenant 
Maroc).
Leur financement est assuré par une 
modeste «cagnotte», 2 francs par mois 
et par municipal, et avant tout par le 
prélèvement d'un 2% sur toutes les ven
tes de bois.
Ce prélèvement qui soustrait des res
sources à la collectivité et qui est utilisé 
sans contrôle pourrait constituer un délit 
défini par le Code pénal (gestion dé
loyale, corruption, avantages illicites). 
«Nous n'irons pas jusqu'à confondre 
avec ces crimes la passion du désert et 
de ses horizons sans limites, la soif du 
sable brûlant et le goût des voluptés tro
picales qui se sont emparés des munici
paux et du garde-forestier de Saint- 
Cierges.»
Muret souligne le danger que les four
nisseurs et adjudicataires de la com
mune ne soient enclins à engraisser la 
cagnotte municipale.
Gabriel Despland, conseiller d'Etat ra
dical, répond: Les faits sont exacts. La 
pratique est assez généralisée. Les con
seils généraux sont au courant. C'est 
l'exercice de l'autonomie des commu
nes.
«Nous entendons rester dans cette ligne 
de conduite, car l'autonomie des com
munes est l'une des forces de notre can
ton. (Bravos, applaudissements, sur les 
sièges de la majorité au terme de cette 
réponse.)»
André Muret réplique: «J'avoue que je 
ne m'attendais tout de même pas à ce 
que le chef du Département de l'inté
rieur qui dirige ce dernier depuis un bon 
nombre d'années vienne défendre de
vant ce Grand Conseil un procédé irré
gulier, anormal, parfaitement contraire 
à la loi en proclamant que c'est ce qui 
fait la force du canton! (Vives protesta

tions, à droite.) Vous pouvez râler, vous 
pouvez vous exclamer. C'est à peu près 
tout ce que vous savez faire.»
Henri Desarzens (député socialiste): 
«La loi sur la comptabilité des commu
nes prévoit que la totalité des dépenses 
et des recettes des communes doivent 
figurer dans leurs comptes.»
Gabriel Despland: «On pourra invo
quer n'importe quelle loi — par exemple 
celle sur la comptabilité des communes 
comme l’a fait M. Desarzens —  cela n'y 
changera rien. Il est dans la compétence 
d’un conseil général ou d'un conseil 
communal de n'importe quelle com
mune de prendre une décision de cet 
ordre.»
L'interpellation est transformée en mo
tion. Une commission préavisera sur sa 
prise en considération.

•  Eté 1961. André Muret reçoit de 
nombreuses cartes postales de munici
palités en ballade: des cuvages de 
Brouilly, carte représentant des verres 
vides destinés à être remplis; de Chamo
nix: «Vivent les chats rouges et les cais
ses noires»; de Turin, municipalité de 
Chardonne; de Barcelone, municipalité 
de Combremont-le-Petit; de Venise, 
avec vue du Pont des Soupirs, de nuit et 
avec gondole: «De Venise, la municipa
lité de Fey vous salue cordialement. 
Signé: Jaunin.»
La commission siège le 16 novembre. 
Gabriel Despland s'y fait excuser. Puis 
le 27 novembre... pendant la séance du 
Grand Conseil!

•  28 novembre. Le rapporteur de majo
rité conclut, en quelques lignes, à la 
non-prise en considération de la motion. 
André Muret cite le règlement d'une 
municipalité qui prévoit que la cagnotte 
peut être alimentée «par toutes alloca
tions, participations ou dons consentis 
en faveur de la municipalité».
Maurice Demont (député radical): 
«Pour ma part, je  ne vois rien de surpre
nant à ce qu'il soit fait des dons aux 
municipalités. Chaque municipal peut 
recevoir des dons sans arrière-pensée. 
En souvenir de la motion de M. Muret, 
nous appellerons désormais “caisses 
Muret” les caisses noires municipales. 
(Rires.)»
Paul Vallotton (député libéral): «Nous 
avons assez à faire à nous occuper de la 
gestion du Conseil d'Etat sans encore 
nous occuper de celle des communes. 
Que chacun s'occupe de ses affaires et



(ag) Neuchâtel a souvent donné l'exem
ple; la politique pouvait y être la recher
che du bien commun: un esprit soufflait 
dans ce canton qui n'était pas doctri
naire. Les difficultés économiques, au 
lieu d'exaspérer les oppositions, avaient 
créé une sorte de compréhension de l'in
térêt général.
La droite neuchâteloise revient, hclas! 
au «doctrinarisme». Le débat fiscal, 
engagé à la veille des votations cantona
les, en a fourni la démonstration. Elle a 
écarté la proposition nuancée du Con
seil dE tat sur l'abaissement de la charge 
pour imposer une réduction simple et 
simpliste de 8% pour tous.
Il est évident que l'abattement en pour
cent n'est pas le même selon que l'on se 
trouve tout en bas ou tout en haut de 
l’échelle: quelques francs pour l’un, 
quelques milliers de francs pour l'autre. 
Les partisans des réductions en pourcent 
répondent traditionnellement qu’on ne 
peut pas vanter les mérites de la pro
gressivité en marche avant et déplorer 
ses inconvénients en marche arrière; 
l'effet d’escalier joue dans les deux sens. 
L’image est superficielle. Et la politique 
qui découle de ce principe, partisane.
En réalité, trois facteurs doivent être 
pris en considération:

•  les catégories de contribuables à 
qui, compte tenu du contexte social, on 
désire donner un avantage plus marqué

les vaches seront bien gardées.» (Paul 
Vallotton est avocat, domicilié à Pully, 
réd).
André Capt (député libéral): «Lorsque 
M. Muret se rend dans un pays de l'est, il 
n'informe personne du lieu où il va, de la 
durée de son séjour et de la manière 
dont ses frais sont couverts. (Exclama
tions, sur les sièges du POP.)»

Les conclusions de la majorité de la 
commission (non-prise en considération 
de la motion) sont adoptées par 72 voix 
contre 45. ■

(par exemple: familles 
m odestes avec e n 
fants).

•  Le fait que l'aug
mentation générale des 
revenus, indépendam
ment de l'inflation et de 
la com pensation du 
renchérissement, a dé
placé les notions de re
venu modeste. Une 
progression qui était 
normale pour un reve
nu jugé à l’époque 
moyen est trop lourde 
pour le même revenu, 
qui, en comparaison 
sociale, est devenu un 
revenu faible.

•  La nature même de la progression; 
elle peut être forte sur le bas, faible sur 
le haut. L'indice global, utilisé dans les 
comparaisons intercantonales, n’est pas 
suffisant. La comparaison doit se faire 
décile par décile.

Lorsqu'on observe la situation neuchâ- 
teloise, on constate que la réduction de 
8% méconnaît ces trois facteurs. C'est 
donc à juste titre que les socialistes neu- 
châtelois réagissent par le lancement 
d'une initiative.
En effet, le fisc neuchâtelois est lourd 
pour les petits revenus, mais il aplatit tôt 
la progression pour les revenus aisés. 
Opposons deux courbes A et B, en or
donnée le taux d'impôt, en abscisse le 
revenu imposable (voir graphique ci- 
dessus.)
La courbe A impose d'emblée les pre
miers milliers de francs, la progression 
forte qui touche rapidement les revenus 
moyens s'infléchit tôt.
La courbe B impose moins au bas et dé
veloppe plus longtemps la progression. 
Neuchâtel est du type A (comme Valais 
ou Fribourg).
Et il suffit de ce simple schéma pour 
qu'on comprenne que l'argument des 
défenseurs de la réduction linéaire, af
firmant que la désescalade de la pro
gression est légitime, ne résiste pas

puisque les hauts revenus neuchâtelois 
sont déjà avantagés. D'autre part, il n'est 
pas aujourd'hui plus compliqué de «re
travailler» une courbe que de faire des 
rabais en pourcents. Bon succès donc à 
l’initiative neuchâteloise! ■

ECHOS DES
MEDIAS
Le Tages-Anzeiger a publié récem
ment une liste allemande des princi
pales entreprises de communication 
en Europe. Reproduisons cette liste 
pour les principaux entrepreneurs 
suisses dans ce domaine: 112, Rin- 
gier; 115, Edipresse (Lamunière); 
116, SSR; 138, Tages-Anzeiger; 
256, Jean Frey SA; 277, Sonor SA 
(JCN); 281, Neue Zürcher Zeitung 
SA. Qui ose parler de géants?

Pierre-André Chapatte s'est montré 
irrité dans Le Pays (11.2) par l'afflux 
de journaux gratuits dans le Jura. 
Après La Feuille d'Avis du Jura il y 
a eu La Gazette de Moutier (du 
groupe JCN), Centre affaires dans 
les Franches-Montagnes, et bientôt 
La Semaine jurassienne (les deux du 
Groupe L'Express).

A Genève, l'hebdomadaire des 
spectacles Panorama, distribué gra
tuitement depuis quelques mois 
dans des boules originales, fait une 
pause pour penser à une nouvelle 
formule.

FISCALITE NEUCHATELOISE

Les pourcents et les 
courbes

Deux types de courbes

taux d'impôt

revenu imposable



LE CARNET DE JEANLOUIS CORNUZ

Le chahut du docteur
Un ami de DP, dont malheureusement je 
ne parviens pas à déchiffrer le nom, 
m'envoie ce texte de Keller dont il me 
dit qu'il le lirait volontiers dans DP —  et 
comme je le lirais moi-même très vo
lontiers, et vous peut-ctre aussi: 
«G lücklicherw eise... H eureusement, 
chez nous, il n'y a pas de gens immensé
ment riches; l'aisance est plus ou moins 
répartie; mais si un jour, nous devions 
laisser apparaître (entstehen) des 
gaillards possédant des millions et 
ayant des ambitions politiques (politis
che Herrsucht: goût pour la domination 
politique), alors nous verrions toute la 
gabegie qu’ils ne manqueraient pas 
d'engendrer (was die für Unfug trei
ben)/ Il viendra un temps où, dans notre 
pays comme ailleurs, des énormes fo r 
tunes s'accumuleront, sans qu'elles 
soient le produit d'un travail honnête 
(tüchtig: sérieux, qui a toutes les quali
tés requises...) ou de l'économie. Alors il 
faudra montrer les dents au diable.

(iag) Belle exposition, celle du Musée 
cantonal des Beaux-Arts, à Lausanne: 
150 tableaux, appelés chefs-d'œuvre 
pour un presque 150e anniversaire. Et 
surtout superbe catalogue-livre, remar
quable par des reproductions de qualité, 
par une présentation systématique du 
peintre, de l'œuvre exposée, d'une bi
bliographie et d'un calendrier d'exposi
tions. Pour un travail de ce niveau, le 
prix (48 francs) est un prix-cadeau, dont 
il faut remercier Erika Billeter, ses col
laborateurs, ses donateurs.
L'histoire du musée est digne d’intérêt. 
On en a souvent eu une connaissance 
réductrice, comme de celle d'un musée 
de province, que le legs du docteur Wid- 
mer aurait ouvert, un peu, au monde, 
c'est-à-dire à l'impressionisme français. 
Le fonds d'artistes liés au Pays de Vaud 
n'est pourtant pas négligeable: les pay
sages italiens de Louis Ducros, ses 
aquarelles collées sur toile font partie de 
l'histoire du préromantisme en peinture

Alors, on pourra voir si l'étoffe et la 
couleur de notre drapeau sont de bonne 
qualité!»
Qu'en penserait-il aujourd'hui, lui qui, 
voici un siècle déjà, dans son dernier 
roman, Martin Salander, dénonçait l'es
prit de spéculation, le matérialisme et 
l’affairisme de ses contemporains et de 
ses concitoyens?
Qu'on me permette, pendant que nous y 
sommes, de recopier un autre texte de 
Keller: adolescent, il s'était vu chassé de 
l'école —  lui, futur docteur honoris cau
sa de l'Université de Zurich —  à la suite 
d'un chahut, dans lequel il ne semble 
d'ailleurs pas avoir joué grand rôle 
(mais il était de milieu très modeste, 
sans personne pour le défendre): 
«Quand on engage un débat approfondi 
et soutenu sur la question de savoir si la 
peine de mort est légitime, on pourrait 
tout aussi bien se demander si l'Etat a le 
droit d'exclure de son système d'éduca
tion un enfant ou un jeune homme qui ne

et du goût pour la poésie des ruines. 
Ducros ne fut guère encouragé par les 
premières autorités vaudoises, et pour
tant, peu après sa mort, en 1810, une 
souscription privée est lancée pour ra
cheter la totalité de son œuvre. La cons
truction du Musée Arlaud représenta, 
par ses dimensions et son coût, en francs 
1840, un gigantesque effort Chaque 
génération révèle ses goûts: souscrip
tion parmi les membres du Grand Con
seil pour le Taureau dans les Alpes 
d'Eugène Bumand; contribution des 
communes vaudoises à l'acquisition par 
le Musée de la deuxième version du 
Labour dans le Jorat. Ou encore, inter
vention personnelle de Ruchonnet pour 
l'achat d'un tableau de Anker.
Aucun de ces tableaux n'est négligeable. 
Le provincialisme, c'est précisément de 
croire qu'ils sont provinciaux. René 
Berger fut une illustration de ce préjugé. 
Il serait en conséquence souhaitable que 
ces œuvres qui font partie de l'histoire

seraient pas vraiment enragés. Si ja 
mais au cours de mon existence, je  
tombe dans une semblable complica
tion, mais plus grave, et que, dans de 
pareilles circonstances et avec de pa 
reils juges, on s'en tienne proportion
nellement aux prescriptions du même 
code, on me coupera probablement le 
cou. Car enfin, exclure un enfant de 
l'éducation commune, cela ne signifie 
pas autre chose que paralyser son déve
loppement intérieur, décapiter sa vie 
spirituelle. Et, à la vérité, très souvent 
les mouvements populaires, dont ces 
mutineries d'enfants sont en quelque 
sorte la copie, se sont terminés par des 
exécutions capi-tales.
L'Etat ne doit pas se demander si l'en
fan t qu'il abandonne sera en mesure 
d ’achever ses études par ses propres 
moyens, et si la vie, malgré cet aban
don, ne le laissera pas aller à la dérive, 
mais en fera  quand même encore, 
comme il arrive, un homme de valeur; il 
n’a qu’à se rappeler que son devoir est 
de surveiller et de poursuivre jusqu'au 
bout l'éducation de chacun de ses en
fants.
El, après tout, une sanction comme celle 
dont j'étais victime a peut-être moins 
d'influence sur la destinée de ceux 
qu'elle frappe qu'elle n'est éloquente à 
dénoncer la plaie des meilleures institu
tions, à savoir la paresse et l ’insou
ciance de ceux qui ont la responsabilité 
de ces fonctions et se disent éduca
teurs.» m

de la sensibilité vaudoise soient accessi
bles en permanence, avec d'autres plus 
reconnues au-delà de nos étroites fron
tières, comme celles de Vallotton, 
Steinlen ou Soutter. On n'a pas droit, au 
Rijksmuseum d'Amsterdam, à Rem
brandt et Vermeer, sans traverser les 
salles consacrées à la peinture de genre 
hollandaise, et c'est bien ainsi. La ques
tion est d'actualité puisque le Palais de 
Rumine va être réaffecté. Une des prio
rités devrait être de permettre au Musée 
cantonal d'être un Musée permanent 
présentant ses collections et disposant 
en plus de salles d’exposition tempo
raires.

Frustration

Ces 150 tableaux permettent de décou
vrir quelques acquisitions récentes, tel

EXPOSITION

Histoire d'un musée



ANNUAIRE STATISTIQUE DE LA SUISSE

Quand les lettres 
chassent les chiffres
(yj) Paru sous couverture rouge jusqu'en 
1931, toilé beige jusqu'en 1960, puis 
fourré de plastique vert jusqu'en 1979, 
enfin doté d'une noble reliure bordeaux 
à lettres dorées pour les éditions 1980 à 
1987/88, Y Annuaire statistique de la 
Suisse, millésime 1989, nous arrive tout 
renouvelé: le format, constant pendant 
des décennies, a passé du traditionnel 
24,5 X 17,5 cm au A4. La reliure revient 
au carton, le nombre de pages redescend 
au-dessous des 400 (contre 600 environ 
dans les éditions précédentes), la cou
leur (rouge) fait son apparition, tout 
comme le texte; divers histogrammes et 
autres graphiques, sans compter plu
sieurs cartes annexées, viennent aérer, 
commenter et illustrer les tableaux aux 
longues colonnes chiffrées, qui remplis
saient à eux seuls les pages des annuai
res précédents. Parallèlement, l'éditeur- 
imprimeur Birkhäuser, de Bàie, cède sa 
double fonction à la NZZ, qui a décro
ché là un joli contrat.
Pourquoi tous ces bouleversements, 
d’ailleurs annoncés dans l’avant-propos 
à la 95' édition (1987/88)? Il y a bien sûr 
le changement de directeur, avec la re
lève prise en 1986 par le dynamique et

ce somptueux Vallotton Le Hangar au 
grand toit de chaume (acheté en 1987) 
ou Les Acrobates de Leonora Carring
ton (acheté en 1986), d'autres encore, de 
qualité.
Mais dans cette rétrospective, l'absence 
de noms essentiels, qui ne figurent pas 
dans les collections du Musée (mais y a- 
t-il une politique d'achat?) ou qui, s'y 
trouvant, ont été relégués, crée une frus
tration proche de la colère. Sans parler 
des contemporains vivants, il le faudrait 
pourtant. Qu’on se réfère à l’Encyclopé
die vaudoise, comme point de repère. 
Absents à Rumine: Poncet, Domenjoz, 
Pizzotti, Jaques Berger, Lélo Fiaux, Ste- 
ven-Paul Robert, Henry Bischoff, Géa 
Augsbourg. Cela fait beaucoup. Ab
sents les sculpteurs. La sélection de
vient une mutilation. Le plaisir initial en 
est gâté. ■

créatif Carlo Malaguerra —  et celui du 
chef de département, un autre tessinois, 
Flavio Cotti, qui n'hésite pas à signer la 
préface au nouvel annuaire. Il y a aussi 
le regroupement, à l’Office fédéral de la 
statistique, de travaux exécutés jusqu’ici 
par différentes autres unités administra
tives, l'OFIAMT notamment. Il y a en
fin la concurrence indirecte, apparue en 
1985 avec l'A rto structurel de la Suisse, 
édité par Ex Libris et vendu au prix 
imbattable de fr. 29.50, et en 1987 avec 
L'Economie suisse -  chiffres et analy
ses, publié par l'UBS à l'occasion de son 
125e anniversaire. Ces deux ouvrages, 
de même que l'excellent manuel de 
Rudolf H. Strahm (Wirtschaftsbuch 
Schweiz, Ex Libris 1987 —  malheureu
sement non traduit) confirment les évi
dentes possibilités offertes par l'illustra
tion et le commentaire pour faciliter la 
compréhension et l'interprétation des 
chiffres et tableaux. Tous ceux que les 
colonnes de chiffres rebutent au point 
de les en écarter, trouvent là de quoi ali
menter et satisfaire leur curiosité sans 
ennui.

Des renseignements 
sélectionnés

Mais le charme a son prix: une diminu
tion du volume et de la variété des ren
seignements chiffrés. L'espace à dispo
sition pour les données statistiques pu
res étant limité, il a fallu sélectionner les 
renseignements donnés. Certains choix 
sont indiscutables. Il valait la peine de 
remplacer les eaux de vie par les eaux 
usées, les épizooties par les maladies 
professionnelles, ou les transports par 
téléski par les émissions polluantes du 
trafic routier. De même, il s'imposait de 
renoncer à fournir des données trop dé
taillées dans les secteurs couverts par 
des ouvrages statistiques spécialisés, 
comme l'agriculture, le commerce exté
rieur, les transports. Certes, l'approche 
thématique (population, comptes natio
naux, tourisme, assurances, droit et jus
tice par exemple) facilite les synthèses 
et recoupements.
Mais, dans l'ensemble, il y a un réel 
appauvrissement du contenu. On a opté

pour la formule annuaire, renonçant à 
toute série statistique récapitulative, 
pour privilégier exclusivement les der
niers chiffres disponibles. Pour exem
ple, le chapitre «politique»; YAnnuaire 
statistique donnait régulièrement les 
résultats des dernières élections natio
nales et cantonales, ainsi que des vota
tions fédérales, ce qui épargnait toute 
recherche pour les années récentes. Au 
lieu de cela, on trouve désormais seule
ment les informations chiffrées les plus 
actuelles, accompagnées de certains 
commentaires et développements sur la 
démocratie directe, dans la livraison 
1989.
Le tout compose un ensemble sans 
doute très intéressant, mais va changer 
l'usage fait désormais de l’Annuaire sta
tistique. Au lieu d'un instrument de tra
vail systématique, il va devenir un ou
vrage périodique sur les circonstances 
de la vie en Suisse. Le public intéressé 
s'élargira peut-être, mais les utilisateurs 
traditionnels n'y trouveront certaine
ment plus ce qu'ils avaient pris l'habi
tude d'y chercher. ■
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sont trop violents

J'avais des scrupules.
L’in itia tive p o u r  u n e  Suisse sans 
arm ée, m e disais-je, a  la m orale  p o u r 
elle. La m orale  un iverselle  d e  la 
non-violence, p rô n ée  et p ra tiq u ée  
p a r  Jésus-C hrist e t p a r  le p as teu r 
M artin  L u ther K ing, m ais aussi p a r  
le M ahatm a G andh i.
P ou rtan t, je vo terai non.
A yan t tou jou rs considéré  l'arm ée 
com m e u n  m al nécessaire, j'ai com 
b a ttu  ses abus, sa bêtise, son  s ta tu t 
d e  vache sacrée. J'ai so u ten u  les in i
tia tives p o u r  u n  service civil, la m o 
tion p o u r  l'abo lition  d u  service d 'o r 
d re  d e  l'arm ée, le ré fé ren d u m  en 
m atière  d e  d ép en ses  m ilitaires, l'in i
tia tive d e  R o then thu rm . J'ai voté 
con tre  l'achat d u  ch ar L éopard , et je 
vo terai con tre  l'achat d es  av io n s d e  
com bat am éricains F-18, p arce  q u e  
ces a rm es so n t tro p  coû teuses  p o u r  
u n e  efficacité d o u teu se , trop  liées à 
u n e  d irec tion  m ilita ire  cen tralisée  et 
technocratique, tro p  p rop ices à u n e  
in tég ra tion  de facto d e  l 'a rm ée suisse 
d a n s  le d ispositif d e  l'OTAN. 
L 'in itiative p o u r  u n e  Suisse sans 
a rm ée, si elle é ta it acceptée p a r  le 
p eu p le  e t les can tons, liqu idera it 
défin itivem en t ces prob lèm es. M ais 
elle en  c réerait d 'au tres . A co m m en 
cer p a r  la p rise  en  charge d u  v ide  
m ilita ire  su isse  p a r  q u e lq u e  p u is 
sance vo isine e t am ie. Voilà qu i est 
m o ins p la isan t. Si n o u s  su p p rim o n s 
l 'a rm ée suisse, quel m oyen  avons- 
n o u s  d 'em p êch er la force d e  frappe  
française d e  p rév o ir le b o m b ard e 
m en t, a to m iq u e  o u  classique, d u  ter
rito ire  su isse  en  cas d e  m enace ve
n u e  d e  l'Est?
R isquons u n  parallèle. A dm etto n s 
q u e  la p robab ilité  d 'u n  conflit a rm é 
en  E urope  soit aussi faible que  le 
risque  d 'u n e  excursion  nucléaire  à 
C reys-M alville. P robabilités faibles, 
m ais po in t nulles. D ans l'im possib i
lité d 'exclu re  to u t r isque  d 'explosion  
à M alville, je m e b a ts  con tre  la re 
m ise en  m arche d u  funeste  réacteur. 
De m êm e, d a n s  l'im possib ilité  d 'ex 
clure  to u t risque  d e  conflit a rm é en

E urope, je veux  q u e  m on  p eu p le  ait 
q u e lq u e  m oyen  d e  défen d re  son 
existence, son iden tité  et ses d ro its  
politiques. Je n 'a im e p as  les Léo
pard s , m ais je veux  g a rd e r  m o n  fusil 
à la m aison.

Pas d'alternative

L’in itia tive  p o u r  u n e  Suisse sans 
a rm ée  m e d e m a n d e  infin im ent p lu s  
qu e  la création d 'u n  s ta tu t p o u r  les 
objecteurs. In fin im ent p lu s  q u e  la 
p ro tec tion  des tourb ières d e  Ro- 
th en th u rm . Elle m e d em a n d e  de 
renoncer à tou te  form e d e  défense 
arm ée. Elle ne  p ro p o se  p as  le rem 
placem ent d e  l'arm ée actuelle  p a r  
q u e lq u e  chose d e  p lu s  écologique, 
d e  p lu s  décentralisé , d e  p lu s  civilisé 
o u  d e  m o ins nuisible: elle su p p rim e  
la défense. Elle in te rd it à la C onfé
déra tion , m ais aussi aux can tons et 
aux  com m unes, ainsi q u 'au x  g ro u 
pes privés, d e  se d é fen d re  p a r  les 
arm es. La guérilla  d e  résistance elle- 
m êm e est in terd ite .
Le com ité des fem m es p o u r  la paix 
a p p ro u v e  l ’in itia tiv e , en  d isan t: 
«Oui, p o u r  u n e  au tre  arm ée». Ce 
com ité a m al lu le texte d e  l'in itia 
tive. S'il est ap p ro u v é , il n 'y  au ra  
p lu s  d 'a rm ée  possible, ni celle-ci, ni 
un e  autre.
P ierre L ehm ann  ap p ro u v e  l'in itia 
tive. Il y  voit «la seule  p roposition  
réaliste form ulée ces dern ie rs  tem ps 
p o u r  év iter l 'im passe d a n s  laquelle 
la société in d u stria lisée , à l’Est 
com m e à l'O uest, est en  tra in  d e  se 
jeter». Là, je suis très em bêté, parce 
que je partag e  p le inem en t les an a ly 
ses de  P ierre L ehm ann  su r le  destin  
d e  la société industria lisée , et parce 
qu 'il d ém o n tre  d ep u is  v ing t ans sa 
perspicacité  et la cohérence d e  ses 
positions.
Il m 'en  coûte d 'ê tre , p o u r  u n e  fois, 
en  désaccord  avec P ierre L ehm ann. 
Ici, je ne peux  p as  le suivre. P ou r 
u n e  ra ison  fondam enta le , s im ple  et 
am orale: je tiens à p o u v o ir  m e d é 
fendre, avec des a rm es si nécessaire,

con tre  u n  agresseu r qui m enacerait 
m a surv ie , celle d e  m es en fan ts et 
celle de  m es proches. Les ép o u v an 
tables tares d e  l ’arm ée  suisse ne m e 
suffisent p as  à renoncer à cette exi
gence élém entaire . En cas de  m al
heu r, je préfère  su rv iv re , m êm e s'il 
fau t p o u r  cela tu e r  u n  agresseur, et 
m êm e si m a su rv ie  est liée à celle de 
H an s  K opp, d e  M arkus R uf et du  
m ajor Troyon.
O n  n o u s d it q u 'u n e  défense non 
arm ée  serait p lu s  efficace, au  cas 
im probab le  où  u n e  g u erre  su rv ien 
d ra it, q u e  la défense arm ée. J'ai beau 
m e forcer, je ne p eux  pas y  croire. 
T oute  l’h isto ire  des hom m es, de  
leu rs  fam illes, d e  leu rs  villages, de  
leu rs  villes e t d e  leu rs  Etats m ontre  
au  contraire  q u e  l'insuffisance m ili
ta ire  co n d u it à la se rv itu d e  ou  à la 
m ort.

Plus de scrupules

J'ai p e rd u  m es sc rupu les  à la lecture 
d es  publica tions d u  com ité d 'in itia 
tive. Les ad v ersa ires  d e  l'in itiative y 
son t tra ités avec u n  m anichéism e 
tranchan t, d 'u n e  b ru ta lité  tou te  m ili
taire. O n  m 'y  a p p re n d  q u e  m a seule 
ra ison  d e  vo te r non , c 'est «le souci 
d u  p o u v o ir et d e  la dom ination» . O n 
m 'exp lique  q u e  je cultive  «la m é
fiance à l’ég a rd  d e  l'au tre  et l'esprit 
chauvin» , e t q u e  je cau tionne «la 
m ise  à l'écart d e  tous ceux et tou tes 
celles —  jeunes, fem m es, im m igrés, 
perso n n es âgées —  qui ne corres
p o n d e n t p as  aux  va leu rs établies et 
ré trogrades» .
S'il vou la it d o n n e r  l'exem ple de  l'o u 
vertu re , de  la to lérance et de  la n o n 
violence rayonnan te , le com ité d 'in i
tia tive est m al parti. Et s'il est inca
pab le  d e  d o n n e r  cet exem ple, il 
m o n tre  q u e  la violence est inextirpa- 
ble d e  l'âm e hum aine .
Laissons d onc  passer ce vo te  p o p u 
laire, en  esp éran t qu 'il ne rend ra  pas 
im possib le  la tâche d e  ceux qui, 
ap rès, d ev ro n t con tin u er à se ba ttre  
contre  la po litique  actuelle  d u  D é
p a rtem en t m ilita ire  fédéral.

L auren t Rebeaud

L'invité de  DP s'exprime librement dans 
cette tribune. Laurent Rebeaud est con
seiller national écologiste.
Les sous-titres sont de  la rédaction.


